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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 53646

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et aux handicapés sur la nécessité,
selon lui, de dissocier les actes de masso-kinésithérapie effectués en ambulatoire et ceux effectués en centre de
soins, ce qui permettrait en effet de mieux apprécier l'activité des masseurs-kinésithérapeutes libéraux et ainsi
de dissiper toute ambiguïté. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle envisage de prendre
rapidement des dispositions permettant d'aller en ce sens.
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